
Commune de X 
Canton de X 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

Séance du :  
Etaient présents :  
 
 
Objet  : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 
 
Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 relative à la  répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat, articles 56 et 57 ; 
 
Vu le décret n°86-197 du 6 janvier 1986 relatif à l a date d’entrée en vigueur du transfert de 
compétences aux départements prévu par la loi du 22/07/1983 en matière d’itinéraires de promenade 
et de randonnée ; 
 
Vu la circulaire du 30 août 1988 relative aux Plans Départementaux des Itinéraires de Promenade et 
de Randonnée (PDIPR) ; 
 
Et après avoir pris connaissance : 
 

- qu’un Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée est en cours 
d’élaboration dans l’Eure, 

 
- que ce PDIPR a fait l’objet d’un projet approuvé par l’Assemblée départementale le 19 mai 

1994, 
 

- que ce PDIPR doit faire l’objet d’une approbation définitive par l’Assemblée Départementale, 
 

- que ce plan comprend un ou des itinéraires pédestres, équestres ou vététistes, et des 
chemins mis en réserve en vue d’un développement ultérieur du tourisme de randonnée 
traversant la commune. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable sur le projet de PDIPR 
départemental et approuve l’inscription des chemins suivants au Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenade et de Randonnée : 
 

Coordonnées Cadastrales Itinéraire 
(exemple : CR 15 des Pelletiers) Circuit X 
(exemple : CR 45 Circuit X 

 
 
Le Conseil Municipal s’engage ainsi, conformément aux articles 56 et 57 de la loi du 22 juillet 1983, du 
décret du 6 janvier 1986 et de la circulaire du 30 août 1988 : 
 

- à ne pas les aliéner, 
- à leur conserver un caractère ouvert et public, 
- à assurer/accepter leur balisage, 
- à assurer/faire assurer leur entretien. 

Le Maire 
 
 


